
Société en commandite Gaz Métropolitain

Cause tarifaire 2000,  R-3426-99

Original : 1999.11.19 SCGM - 2, Document 1.1

Page 1 de 1

RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande écrite de renseignements, no 2
en date du 9 novembre 1999

Demandeur : Option Consommateurs

Question  14           Référence :  SCGM-2, doc. 1, p. 2, ligne 27 et SCGM-2, doc. 3, p. 1

SCGM propose de réduire ses effectifs de plus d’une trentaine de personnes.

a) Ces départs et coupures de postes seront-ils, en tout ou en partie, comblés par
l’acquisition de services externes, consultants ou autres ?

b) Si oui, en donner le détail pour chaque poste ainsi compensé par une
augmentation des dépenses externes de consultants ?

Quantifier l’impact net de ces réductions d’effectifs ?.

Réponse

a) Ces réductions ne seront pas comblées par l’acquisition de services externes,
consultants ou autres.

b) SCGM explique les raisons des réductions de ses effectifs dans les pièces
SCGM-2, document 3, pages 2 à 8.

L’impact net de ces réductions d’effectifs imputés à l’exploitation et aux
immobilisations au cours de l’exercice 2000 est évalué à 876 045 $ tel que
présenté à la pièce SCGM-2, document 1,4.


